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-611 du 19 mai 2021 relatif aux services aux familles a apporté une évolution du 
cadre lié aux modes  du jeune enfant. 

Art. L.214-1-1. du Code de  Sociale et des Familles : 

 du jeune enfant consiste à prendre régulièrement ou occasionnellement soin  ou de 
plusieurs jeunes enfants à la demande de leurs parents ou responsables légaux en leur absence ou, en 
tant que de besoin ou de manière transitoire, en leur présence. 

Les personnes physiques ou morales qui assurent  jeune enfant : 

- Veillent à la santé, la sécurité, au bien-être et au développement physique, psychique, affectif,  
cognitif et social des enfants qui leur sont confiés ; 

- Contribuent à  des enfants accueillis dans le respect de  parentale ; 
- familles et la socialisation précoce des enfants, notamment ceux en 

situation de pauvreté ou de précarité ; 
-  

atteints de maladies chroniques ; 
- Favorisent la conciliation par les parents de jeunes enfants de leurs temps de vie familiale, 

un parcours  sociale et professionnelle et les familles monoparentales ; 
- Favorisent  entre les femmes et les hommes 

PREAMBULE 
 
 

 
 

tion des modifications 
 

réalité des demandes des familles. 

articulièrement 
 
 

responsabilités de chacun. 

Il est un élément de contractualisation entre  et la famille. 

Ce document sera transmis aux familles à  de  de leur enfant. 
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1. ORGANISATION DE LA STRUCTURE   
1.1. LA PRESENTATION 

 

 
1.1.1. Le gestionnaire 

 
 

 
Dénomination du gestionnaire de  

 
Le Maire, Francs BAPTISTE 

Statut : Public : Collectivité 

 
Adresse du siège social 

HÔTEL DE VILLE DE SAINTE-ANNE 
 

97180 Sainte-Anne 

 
Téléphone : 0590 85 48 61 

 
E-mail : www.ville-sainteanne.fr 

 
Police d'assurance : 

Société Mutuelle d'Assurance des Collectivités 
Locales (SMACL) sous le contrat numéro : 
262466/P, couvrant les enfants et le personnel 
contre les dommages liés à  de la structure 

 pourraient subir. 
 

1.1.2. La structure 
 

Nom de l'équipement 
Structure Multi-Accueil de la Petite Enfance 

Joséphine RUGARD-VIOLANES 

Type de  Multi-Accueil 

Adresse 
 

Espace Valette 
97 180 Sainte-Anne 

 
Téléphone : 0590 93 15 40 

 
E-Mail : creche@ville-sainteanne.fr 

 

Police d'assurance : 

Société Mutuelle d'Assurance des Collectivités 
Locales (SMACL) sous le contrat numéro : 
262466/P, couvrant les enfants et le personnel 
contre les dommages liés à  de la structure 

 pourraient subir. 

Tout changement de coordonnées doit être signifié rapidement à la Caf afin de faciliter les échanges et la gestion 
administrative du dossier. 
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1.2. LE FONCTIONNEMENT 

 « Multi-Accueil Joséphine RUGARD-VIOLANES » fonctionne conformément : 
 

- aux dispositions du Code de  Sociale et des Familles (CASF) 
- aux dispositions du Code de la santé publique (CSP), 
- aux dispositions de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
- aux dispositions de la loi du 23 mars 2006 relative au retour à l'emploi et sur les droits et devoirs des 
bénéficiaires des minima sociaux, 
- aux dispositions de la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, 
- aux dispositions du Décret n° 2000-  
des enfants de moins de 6 ans et modifiant le Code de la santé publique, 
- aux dispositions du Décret n° 2010-613  

enfants de moins de 6 ans 
- aux dispositions du Décret n° 2021-1131 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux 

établissements  de jeunes enfants, 
- aux instructions en vigueur de la Caisse nationale des allocations familiales, notifiées dans la circulaire 
N°2014-009 du 26 mars 2014 et N°2019-005 de juin 2019, toutes modifications étant applicables, 
- aux dispositions du règlement de fonctionnement ci-après : 

 
 accepte le fonctionnement en mode Psu. 

 jeune enfant, au moyen de la 
Prestation de service unique (Psu)versée directement aux gestionnaires, sous réserve que les conditions  
soient remplies et  convention  et de financement soit signée entre la Caf et le 
gestionnaire. 

 
1.2.1. L autorisation de fonctionnement 

 
 

portant  
structure multi-accueil de la petite enfance Joséphine RUGARD-VIOLANES. 

 
1.2.2 La capacité d accueil 

 
Cet établissement accueille des enfants de 3  6 ans révolus. 

Il est agréé pour 55 enfants et bénéficie  agrément modulé comme suit 
 
 
 

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi 
Capacité  Horaires 

12 places 6h30 7h30 
30 places 7h30 9h00 
55 places 9h00 16h00 
50 places 16h00 17h30 
5 places 17h30 18h00 
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Le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements 
 

- 
accueil" en associant accueil régulier, accueil occasionnel  

Les enfants sont répartis au sein de 3 unités : 

- Les Barbadines accueillant 13 bébés de 3 mois à 12 mois 
- Les Citronniers accueillant des enfants de 12 mois à 24 mois 

- Les Cocotiers accueillant des enfants de 24 mois à 6 ans 
 

Le nombre  accueillis simultanément peut  au maximum à 115% de la capacité théorique 
de la structure sous réserve du respect des conditions. 

 
 

1.2.3 Le type d accueil 

Cet établissement « Multi-Accueil Joséphine RUGARD-VIOLANES » propose aux parents ces modes de 
garde sélectionnés : 

 régulier lorsque les besoins sont connus à  et sont récurrents sans durée minimale 
imposée. 

 occasionnel lorsque les besoins ne sont pas connus à  Ils sont ponctuels et ne sont 
pas récurrents. 

 
et pour lequel les parents,  
uniquement. 

 
spécifique aux enfants dont les parents sont 

en recherche  ou de formation. La crèche réserve au moins 20 % des places à ces parents en 
ciblant les foyers monoparentaux.  de bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) ou de 
jeunes accompagnés par les missions locales sera également priorisé. 

 

1.2.4 Les horaires d ouverture 

Jours et heures d'ouverture 

 est ouvert du lundi au vendredi de 6h30 à 18h (hors jours fériés et chômés) soit une 
amplitude horaire de 11,5 heures. 

Fermeture de  

 fermé les jours et périodes suivants : 
 

- Les samedis et les dimanches 
- Les jours fériés et chômés (le mardi gras, le mercredi des cendres, la mi-carême, le 21 juillet, le 1er et le 
2 novembre) 
- 2 semaines à Pâques 
- Le mois  (congés annuels) 
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Le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 détermine, selon la capacité  le temps de travail minimum de la 
fonction de direction, de  de jeunes enfants et du référent « santé et accueil inclusif » 

Les articles R. 2324-34 et R. 2324-35 du CSP précisent les profils des directeurs  autorisés à 
exercer les fonctions de direction et direction adjointe, hors cadre dérogatoire. 

fichage et via WhatsApp sur le groupe des 
familles des 3 unités  

 
Fermeture exceptionnelle de  

 

- 2 jours/an pour journées pédagogiques (par voie  et via WhatsApp sur le groupe des familles) 
- Les jours accordés par le Maire (note de service) 
- Les fermetures exceptionnelles (coupures  prolongées, absence de restauration, intempéries) 

Les jours annoncés de fermeture ne sont pas facturés aux parents. 

 
1.3. L EQUIPE 

 du personnel permettant le fonctionnement de  doit être en adéquation avec la 
règlementation en vigueur. 

Le gestionnaire  que les personnes recrutées : 
- justifient des qualifications et expériences professionnelles requises par la réglementation en vigueur ; 
- ont subi un examen médical les déclarant aptes à  ; 
- sont à jour de leurs vaccinations conformément au calendrier légal ; 
-  pas été condamnées pour des faits contraires à  à la probité et aux bonnes  et 
satisfont aux dispositions de L.133-6 du code de  sociale et des familles. 

 
 

La fonction de direction est assurée par Madame Béatrice PHEMIUS, Educatrice de Jeunes Enfants 

  

Poste à temps complet 35/35ème 

Horaires modulables en fonction des besoins 
 

Les différentes missions de la directrice   du jeune enfant : 
 

 Envers la structure 

 Rendre compte du fonctionnement de la structure à son employeur ; 
 Assurer la gestion administrative et financière de la structure ; 
 Assurer toute information sur le fonctionnement de l'établissement, 
 Participer à  du projet  règlement de fonctionnement ; 
 Veiller à la mise en  et à  de ces documents ; 
 Organiser la continuité de la fonction de direction ; 
  de  : 

-du règlement de fonctionnement, 

-projet  
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« Art. R. 2324-36.  En  de la personne habituellement chargée des fonctions de direction, la continuité 
 

-42, ou à défaut une personne relevant du 2° du mê  
 année auprès de jeunes enfants. Le règlement de fonctionnement prévoit, en application du 
-30, les conditions dans lesquelles cette personne est désignée et les conditions de 

suppléance. » ; 

 

Le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 remplace  de disposer  médecin référent par une 
obligation, pour tous les établissements, de désigner un référent « santé et accueil inclusif » 

 

-39 du CSP définit les modalités  
 

 ou le 
-46-2, R. 

2324-47-2 et R. 2324-48-2. » 

-des numéros et du protocole  

-du plan  

 Informer les autorités compétentes de tout accident, toutes modifications dans la structure. 
 

 Envers les familles : 

 Organiser  des familles et participer aux décisions  et de répartition des enfants 
dans les groupes, 

 Garantir la qualité de la relation des familles avec  et la qualité  
 Garantir la participation des parents à la vie de la structure, 
Veiller à la mise en  des protocoles  
Veiller à la mise en  des protocoles médicaux, 
 Tenir à jour le dossier personnel de chaque enfant 
 Éventuellement, signer le contrat  avec les familles 
 Elle assure le suivi médical des enfants avec le médecin : 

- Organise les consultations avec le Médecin 

- Assiste et seconde le Médecin lors de ses visites au sein de la structure. 

- Tient à jour un dossier médical et assure le suivi vaccinal pour chaque enfant 
 
 

 

 
En  de la direction, la fonction est assurée par Madame Sylvie VIRAPIN, Educatrice de Jeunes 
Enfants qui couvre les horaires  et de fermeture de la structure. 

 
 

une Auxiliaire de Puériculture (Mesdames Georgette ALEXANDRE et Sylviane DESIREE), le matin et  
une autre le soir ce jour-là,  responsables restant joignable au téléphone. 

 
 



7  

Le décret n° 2021- paramédical chargé de 
compléter les missions du référent « santé et accueil inclusif », sa présence est obligatoire à partir de la catégorie 
des crèches de 25 places. 

Le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 propose un droit  en matière de taux  en crèche 
collective, laissé à  des gestionnaires : 

- soit 1 adulte pour 5 enfants qui ne marchent pas et 1 pour 8 qui marchent, comme actuellement ; 
- soit 1 adulte pour 6 enfants de façon globale. 
Le décret précise le taux  applicable lors des sorties à  :  doit être de deux 
professionnels minimums soit au total un rapport  professionnel pour cinq enfants maximum. 

La fonction de référent « santé et accueil inclusif » 
 

Le référent santé et accueil inclusif est Madame Gilberte DEMONIERE, Infirmière 

diplômée d'État. Elle évolue à la crèche du lundi au vendredi selon un planning défini.  

Le référent « santé & accueil inclusif » a pour missions : 
 

 -être, au bon 
développement des enfants et au respect de leurs besoins ; 

 nsion 
par  ; 

  si besoin les enfants afin d'envisager si nécessaire une orientation médicale ; 

 De délivrer, le cas échéant, le certificat -  
en collectivité ; 

  les PAI, actions d'éducation et de promotion de la santé (recommandations 
nutritionnelles, activités physiques, sommeil, exposition aux écrans et de santé environnementale), actions 

 des enfants en situation de handicap ou maladie chronique ; 

 De repérer les enfants en danger ou en risque ; 

  
enfant et  inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie chronique ; 

Il intervient en complément des professionnels de  titulaires  diplôme  de 
puéricultrice ou  

 

Le puériculteur ou infirmier : 

Gilberte DEMONIERE Infirmière 
Poste à temps complet 35/35ème 

 

En matière   fait le choix  en son sein, la présence auprès des enfants 
effectivement accueillis,  effectif de professionnels conforme aux exigences, soit : 1 adulte pour 6 enfants 

. 

- Lors des sorties à  de  : 
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Chaque sortie est encadrée par une responsable au minimum. 
Notre structure prévoit un encadrement de 1 adulte pour 2 enfants au lieu  rapport  
professionnelle pour 6 enfants. 

 

 de Jeunes Enfants-Directrice 
Poste à temps complet 35/35ème 
Elle organise le fonctionnement  dans la vie quotidienne,  aux besoins 
spécifiques de chaque enfant. 
Elle veille à ce que le rythme de vie et les diverses activités proposées à  soient adaptées à son 
stade de développement et soient en accord avec le projet éducatif  
Elle élabore, conduit et met  les différents projets (éducatif, pédagogique,  en 
collaboration avec la directrice et  
Elle impulse avec la direction une dynamique de réflexion auprès de  concernant les pratiques 
professionnelles. 
Elle accueille les familles et joue un rôle de soutien à la parentalité et de prévention. 
Elle encadre les stagiaires. 
Elle peut être en lien avec différents partenaires institutionnels (CAF, PMI etc..) et assurer certaines tâches 
spécifiques à la demande de la directrice. 

 

- 2 Auxiliaires de puériculture 
 1 agent à temps complet 35/35ème

 1 agent à temps non complet
 

- 7 titulaires du CAP AEPE (CAP Accompagnant éducatif petite enfance) dont 
 4 agents à temps complet 35/35ème

 3 agents à temps non complet 32/35ème

 
- 5 assistantes de la Petite Enfance dont 

 2 postes à temps complet 35/35ème

 2 postes à temps non complet 32/35ème

 1 poste à temps non complet 28/35ème

 

Elles sont chargées   et de répondre à leurs besoins psychosociaux, physiques et 
corporels. 
Elles accompagnent  en participant à son éveil psychomoteur, en  dans ses repas et en 
effectuant  de confort. 
Elles entretiennent un lien privilégié avec le parent et lui transmettent les informations clés concernant 

 
Elles organisent et assurent  les soins quotidiens et les activités qui contribuent au développement 

 dans le cadre du projet éducatif de la structure. 
Elles encadrent les stagiaires. 
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Les autres personnels de  : 

-  de direction 
Elle assure le secrétariat de la structure 
Poste à temps non complet 35/35ème 

 Accueil physique et téléphonique 
 Edition des tableaux de présence, saisie des heures de présence et absences des enfants 
 Saisie, suivi et mise à jour des dossiers  
 Connaissance de la procédure de commande en entretien et en alimentation 
 Gestion des fournitures administratives 
 Classement  Archivage 
 Frappe de courriers, notes, édition  élaboration de documents divers 
  

Ressources Humaines 
 Traitement du courrier, via logiciel DOTELEC 

 
-  en biberonnerie 

Poste à temps complet 35/35ème 
Elle assure la stérilisation, la préparation des biberons et des repas selon le régime de chacun (normal -1/2 
mixé et mixé) 

 
-  en cuisine 

 1 poste à temps non complet 32/35ème 
 1 poste à temps non complet 28/35ème 

 vérifie la livraison des repas par la restauration scolaire afin  leur distribution 
dans les différentes unités. 
Elle est chargée de la préparation des goûters et participe aux activités culinaires en lien avec le projet 
pédagogique de la structure dans le respect des normes HACCP. 

 
-    

 1 poste à temps non complet 32/35ème

 2 postes à temps non complet 28/35ème

 
 

matériel divers de la structure dans  
Petite Enfance 

 
-  lingerie  

 1 poste à temps non complet 35/35ème

 1 poste à temps non complet 25/ 35ème

 
 

Il est garant de la propreté du linge au sein de  
 

-  technique 
 1 poste à temps complet 35/35ème

Il assure  et la fermeture de  assure  le nettoyage des espaces 
 

à la santé des enfants, il sort et entre les conteneurs à ordures chaque jour et est responsable de leur  
entretien, il a  régulier des brasseurs  et ventilateurs. 



10  

Le décret n° 2021-  
 

opérationnelles minimales. 

Il veille au bon fonctionnement de  (manutention, petites réparations et autres) et porte une 
aide à  en cas de besoin 

 
Les stagiaires  

 

La structure accueille régulièrement des stagiaires : éducateur de jeunes enfants, auxiliaire de puériculture, CAP 
Accompagnant éducatif petite enfance, bac PRO, stage de découverte pour les élèves de troisième, etc. 

transmettre leurs connaissances et leur savoir-faire mais aussi 
 

Jeune Enfant) 
Les stagiaires sont accueillis, pris en charge et accompagnés tout au long de leur stage par un ou plusieurs 
tuteurs. Ils ne sont jamais seuls avec les enfants. 

 
  des compétences (gestes techniques) , bilan de mi- stage). 

 
 

autres professionnels pour observer, questionner, essayer et apprendre. 
 

Les intervenants 
 

Des intervenants (domaine de la psychologie, du sanitaire, de l'éducatif, du culturel) pourront être 
sollicités par l'équipe de la crèche à différents moments de l'année en fonction des besoins. Leurs 
présences, en durée comme en fréquence, sont donc très variables. 
Des musiciens pourront réaliser des animations afin de permettre un éveil musical des enfants. 
En cas d'intervention d'un psychologue, sa mission consistera à observer le développement des enfants et à 
réaliser des temps d'analyse de la pratique. Le but étant de permettre à l'équipe d'améliorer la prise en 
charge, individuelle comme collective, des enfants. 

 
 

 
 en matière  de la pratique : 

 
 de mettre en place un travail de prévention sous le regard de  

 
 

aident à la résolution de problèmes. 

Elle permet ainsi de renforcer la cohésion de  en adoptant ensemble des conduites appropriées. 

Tout membre du personnel est soumis aux obligations de réserve et de secret professionnel. 
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 L. 214-7 Casf modifié par la loi n°221-1774 du 24 décembre 2021 : 
I- -1 contribuent à offrir des solutions 

 ceux qui sont à la charge de 
demandeurs  et de personnes mentionnées au dernier alinéa de L.262-9 ainsi que de personnes 

 
formation initiale  

-  
emploi, de créer une activité ou de participer au  
leur sont proposées. 
II-  

-1-1 déterminent les modalités selon lesquelles ces 
 

des conditions de ressources fixées par voie réglementaire. 

La circulaire 2014-009 relative à la Prestation de service Unique (Psu) fait obligation au gestionnaire de préciser 
 

issus de familles en situation de pauvreté ou dont les parents sont dans le parcours  ou professionnelle. 

Article L114-1-1 du Casf : « La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap 
 son mode de vie. Cette compensation consiste à 

répondre à ses besoins,  de  la petite enfance,  » 

Le décret n° 2021- -17.du Code de la Santé Publique  I.  Les 
établissements et les  

-1-  
 et Accueil  un accueil individualisé et inclusif de chacun des enfants, notamment de ceux 

présentant un handicap ou atteints  maladie chronique, grâce à un accompagnement spécifique dans le 
cadre de locaux adaptés. Ils favorisent la socialisation des enfants au sein de collectifs de taille adaptée aux 
activités proposées. 

Le décret n° 2021- -27 du Code de la Santé Publique, le nombre 
maximal  simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité  prévue par 
l  
sous réserve du respect des conditions. 

1.4. MODALITES D ADMISSION 
 

 

 
 

parents. 

sertion sociale 
et professionnelle et dont les ressources sont inférieures au plancher Caf doivent pouvoir accéder à une 

  (Sont considérées comme vivant sous le seuil de pauvreté, les 
familles dont la participation est strictement inférieure à un euro de  

1.4.1. Les conditions de l accueil 
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 Joséphine RUGARD VIOLANES accueille pendant la journée des enfants âgés de 3 
mois  6 ans révolus. 

Les enfants peuvent être accueillis en contrat régulier, en occasionnel ou  en privilégiant la 
mixité sociale. 

 
 est ouverte à tous les enfants. 

Les parents peuvent être : 
 En activité 
 En formation ou étudiants 
 Demandeurs  
 En parcours  professionnelle (label crèche AVIP) 
  

Aucune  professionnelle ou assimilée des deux parents ou du parent unique  
exigée pour avoir accès à la structure. 
La structure est accessible à tous les enfants, y compris les enfants issus de familles en situation de  

professionnelle, ou encore les 
enfants en situation de handicap. 

 

 Les conditions  des enfants porteurs de handicap : 

 
Conformément au décret n°2010-  
enfants de moins de 6 an  
enfants présentant un handicap ou atteints  maladie chronique. 

 est accueilli dans la mesure où son handicap est compatible avec : 

- la vie de  
-  des locaux 
- le personnel (nombre et qualification) 
- le matériel spécifique nécessaire 

 
professionnel(les) de la structure de façon à répondre à ses besoins et en tenant compte de ses 
particularités. Le temps de présence sera adapté. 

 Individualisé (PAI) ou 
par le médecin de la crèche, la famille 

et  
 

 
orthophoniste, psychologue) peut se mettre en place. 

 

 Les modalités  de  en surnombre 

 
 

des places aux familles en accueil occasionnel, en contrat de 2 à 3 jours par semaine ou en urgence dans le 
respect des règles  et la prise en charge de qualité des enfants. 



13  

Le dossier 
 

 Dossier famille 
 

 La copie du livret de famille et la copie de  naissance  inscrit 
 La pièce  des parents/titre de séjour 
 La fiche de liaison (identité des responsables légaux,  

  de paiement caf et  d'accès à Cdap Consultation du Dossier 
Allocataire par les Partenaires) 

  d'assurance responsabilité civile ; 
   de  n-1 pour les familles non-allocataires ou  pas 

la consultation de leurs ressources sur Cdap; 
  et les coordonnées des tierces personnes, famille ou proches, qui pourraient, a 

défaut de pouvoir joindre les parents, être appelé(es) exceptionnellement ; 
  des personnes majeures autorisées à assurer la sortie de  en dehors de la 

présence des responsables légaux 
 La décision de justice en cas de divorce ou de séparation 
  de droit à  
  de sortie 
 Justificatif de domicile de moins de trois mois en rapport avec la date  
  de fonctionnement signée par les 2 parties. 
   Filoué 

 
 Dossier médical 

 Le certificat médical daté de moins de 2 mois attestant de  toute contre- 
indication à  en collectivité (remis au plus tard dans les 15 jours suivant 

 ; 
 Le justificatif, pour les enfants présentant un handicap ou atteints  affection 

chronique, de : 
- perception de   de  handicapé (Aeeh), 
- ou intégration dans un parcours de diagnostic précoce (formulaire de « validation de 

 
départementale de coordination et  
- ou prise en charge régulière par un Centre d'Action Médico-Sociale Précoce (Camsp),ou 
notification de la Mdph  
à domicile (Sessad) ou en service  familial et  précoce 
(Safep), 
- ou attestation médicale, délivrée par un centre hospitalier ou le médecin de Pmi, précisant  
qu  
compte tenu  développement inhabituel des acquisitions psychomotrices ou du 
diagnostic  ou motrice grave ; 

 La copie des pages du carnet de santé attestant du respect des obligations vaccinales, 
conformément aux dispositions de  R.3111-8 du Code de la Santé Publique ; 

 Le protocole  individualisé (Pai) pour les enfants présentant un handicap, une 
maladie chronique, une allergie ou ayant un régime alimentaire  

 Les coordonnées du médecin traitant de  qui sera appelé en cas de maladie de 
 survenant dans  


